
CIRCULAIRE N° 2718     DU 14 MAI 2009. 
 

Objet: AMELIORATION DU SYSTEME PUBLIWEB. 
 
Réseau : Communauté française 
 
Niveaux et services : tous niveaux et services 
 
Période : à partir de fin mai 2009. 

 
- Aux Chefs d’établissement d’enseignement  fondamental et 
  secondaire, ordinaire et spécialisé organisé par la Communauté 
   française ; 
- Aux Chefs d’établissement d’enseignement de promotion  
  sociale organisé par la Communauté française ; 
- Aux Administrateurs des internats autonomes de  
  l’enseignement organisé par la Communauté française ; 
- Aux Administrateurs des homes d’accueil de l’enseignement  
  spécialisé organisé par la Communauté française ; 
- Aux Directeurs(trices) – Président(e)s des Hautes Ecoles  
  organisées par la Communauté française ; 
- Aux Directeurs(trices) des Centres de Dépaysement et de  
   Plein Air, du Centre d’Autoformation et de Formation  
   continuée des personnels de l’enseignement de la  
   Communauté française, du Centre technique et pédagogique 
   de la Communauté française de Frameries ; 
- Aux Directeurs des Centres Psycho-Médico-Sociaux. 
                                                         Pour information 
-  Aux membres des Services de Vérification. 

 
 
 

Circulaire 
 

Informative Administrative Projet 

Emetteur 
 

AGERS – Service de l’Administrateur général 

Destinataires 
 

Voir ci-dessus 

Contact 
 

Chantal GOFFINET, Directrice générale adjointe. 
Tél : 02/690.80.40 ou 41 – Fax : 02/690.80.55 
Courriel : chantal.goffinet@cfwb.be 

Document à renvoyer 
 

NON   

Date limite d’envoi 
 

   

Objet 
 

Amélioration du système PUBLIWEB. 

 



 
Bruxelles, le 14 mai 2008. 
 
 
 
 
 

 
 
 
OBJET : AMELIORATION DU SYSTEME DEXIA. 

 
 
 
 
Introduction 
 
Afin de vous offrir plus de possibilités, DexiaWeb a été amélioré avec les 
technologies les plus récentes sur le plan de la sécurité et celui du confort. 
Prochainement, une carte personnelle, la « DexiaWeb Access Card », vous 
permettra d’accéder aux données bancaires du compte de l’établissement. 
 
Cette carte « personnelle » dotée d’un code secret fonctionnera avec un lecteur de 
carte : Card Reader. 
 
Le DexiaWeb Card Reader sera utilisable avec connexion (via le câble USB 
également livré par la DEXIA) ou hors connexion. 
Dans le premier cas, les étapes à suivre pour vous connecter et signer vos 
opérations seront réduites à un minimum : vous devrez uniquement confirmer les 
données en appuyant sur « OK » et en saisissant votre code PIN. 
Dans un cas comme dans l’autre, vous bénéficierez d’une protection optimale : vous 
devrez systématiquement introduire votre code PIN via le lecteur de cartes. 
 
DexiaWeb Card 
 
L’accès à DexiaWeb est basé sur la DexiaWeb Card de l’établissement. La 
protection n’est pas intégrée dans votre lecteur, mais dans la puce de votre 
DexiaWeb Card, en combinaison avec votre code PIN. 
Votre DexiaWeb Card personnelle vous permettra donc de lancer DexiaWeb sur 
n’importe quel ordinateur, au moyen de n’importe quel DexiaWeb Card Reader. 
 
Pour toutes informations complémentaires,  vous voudrez bien vous référer au site :  
 
http://www.dexia.be/fr/common/dossiers/startdexiaweb 
 
 
 
 

http://www.dexia.be/fr/common/dossiers/startdexiaweb


 
 
 

Procédure. 
 
Chaque utilisateur DexiaWeb existant recevra trois courriers : 
 

Lettre 1 + le Card Reader + Manuel de configuration  seront envoyés à l’école. 
Dans cette lettre, la DEXIA indiquera l’adresse domicile de l’utilisateur selon ses 
données. 
Si cette information n'est pas (plus) correcte, l’utilisateur devra prendre 
immédiatement contact avec Dexia  (02/222.87.10) afin de lui transmettre les 
données correctes. Cette démarche est importante car le troisième courrier 
comportera le PIN code. 

 
Après 2 semaines : 

 
Lettre 2 + La Carte DexiaWeb seront envoyés à l’école. 

   
Lettre 3 + Pin code seront envoyés à l’adresse domicile de l’utilisateur. 

 
 
 
Remarque. 
La version actuelle de DexiaWeb (http://dexiaweb.dexia.be) restera disponible en 
parallèle avec la nouvelle version de DexiaWeb (https://dexiaWeb.dexia.be) pendant 
180 jours à dater de l’envoi du code PIN. Elle disparaîtra après ce délai. 

 
Déjà, je vous remercie pour votre collaboration. 

 
 
 

       L’Administrateur général,  
 
 
 
 
 
 
 
 
   Jean-Pierre HUBIN. 

http://dexiaweb.dexia.be/
https://dexiaweb.dexia.be/

